
DÉCISION N° M_DEC2509_072

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  Le code Général de la propriété de la Personne Publique ; 
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- Que le bien relève du domaine privé de la Ville ;

DÉCIDE : 

De signer un bail  avec Madame Géraldine Leplat pour la location des terrains cadastrés section AI 473 pour une
superficie de 506 m² situé au 106 Chemin de la Ferme de Rébultot à Montivilliers.  

Le présent bail est consenti et accepté moyennant, un loyer  mensuel fixé à cinq cent dix-neuf (519) euros selon la
délibération des loyers et des tarifs des services locaux en date du 16 décembre 2024. 

Le loyer sera révisé automatiquement au terme de chaque année du contrat, en fonction de la délibération des loyers
et tarifs des services publics locaux. 

Imputation budgétaire
Exercice : 2025 

Opération : Location immobilière 
Sous-fonction et rubriques : 011-71

Nature et intitulé : 61132

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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